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Représentant(e)s 

Adrien-Gamache François Mireault Lajeunesse — 

André-Laurendeau Carmen Poulin Laurent-Benoît Marie-Josée Estima 

Antoine-Brossard Louise Lalumière 
Johanne Légaré (S) Le Déclic — 

Armand-Racicot Lélia Tabard Lionel-Groulx — 

Bel-Essor — Marie-Victorin (Brossard) — 

Bourgeoys-Champagnat — Marie-Victorin 
(Longueuil) Nadia Talbot 

Carillon Steve Michaud Maurice-L.-Duplessis Nicolas Léonard 

Charles-Bruneau — Mgr-A.-M.-Parent — 

Charles-LeMoyne — Monseigneur-Forget — 

Christ-Roi — Paul-Chagnon Élaine Charbonneau (S) 

Curé-Lequin, Du Nancy Lavallée 
Yanick Cyr (S) Paul-De Maricourt — 

D’Iberville Nathalie Kléber Pierre-Brosseau Marie-Élène L’Espérance 

De La Mosaïque — Pierre-D’Iberville Caroline Girard 

De Maricourt — Pierre-Laporte Annie Lachance 

De Normandie David Laferrière Préville Natalie Gosselin 

Des Mille-Fleurs Sorin Sterescu Rabeau Richard Roy 

Des Quatre-Saisons Danielle Latour (S) Sainte-Claire (Brossard) Daniel Lafrance 

Des Saints-Anges Véronique Collard Sainte-Claire (Longueuil) Annie Beaudin (S) 

Du Jardin-Bienville Guillaume Désilets Saint-Jean-Baptiste Monique Bastien 

Du Tournesol Donald St-Germain Saint-Joseph — 

Du Vent-Nouveau — Saint-Jude — 
École des Petits 
Explorateurs Karyne Picard Saint-Laurent Stéphane Achim 

École secondaire Saint-
Edmond Gessie Exantus Saint-Romain Pascal Simard 

Félix-Leclerc — Samuel-De Champlain — 

Gaétan-Boucher Maxime Bleau (S) Secondaire participative 
l’Agora Isabelle Rioux 

Gentilly François Mathieu Tourterelle — 

George-Étienne-Cartier —   

Georges-P.-Vanier Isabelle Dumas Comité ÉHDAA Carmen Poulin 

Gérard-Filion Manon D'Astous Secrétaire administratif Guillaume Désilets 

Guillaume-Vignal — Participants 

Hélène-De Champlain — Direction générale M. Anthony Bellini 
 

Hubert-Perron — Ressources financières M. Denis Sylvestre 
Internationale de 
Greenfield Park Assam Michel Daoud Ressources éducatives Mme Marie-France Martinoli 

Jacques-Ouellet —   

Jacques-Rousseau Chantal Boisselle Public Mme Michelle Laguë, 
commissaire 

Joseph-De Sérigny François Albert   
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1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Madame Monique Bastien, après constatation du quorum, déclare l’assemblée ouverte à 19h20. 
 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par monsieur Sorin Sterescu d’adopter l’ordre du jour tel que déposé. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
  
L’ordre du jour adopté est le suivant : 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Parole au public 
4. Parole à la présidence 
5. Parole à la direction générale 

5.1. Questions des représentants 
 
AFFAIRES EN COURS 
 
6. Règles d’allocations budgétaires 

6.1. Recommandations 
 
AFFAIRES NOUVELLES 
 
7. Politique ÉHDAA 

7.1. Présentation 
7.2. Questions 

 
AFFAIRES INTERNES 
 
8. Adoption du procès-verbal de l'assemblée du 11 avril 2011 
9. Parole aux parents-commissaires 
10. Parole au représentant ÉHDAA 
11. Autres points 
12. Parole aux membres 
13. Levée de l’assemblée 

 
 
3. PAROLE AU PUBLIC 
 
Madame Bastien souligne la présence de madame Michelle Laguë, commissaire représentant les 
écoles De Normandie et Marie-Victorin (Longueuil). Celle-ci salue les représentants. 
 
 
4. PAROLE À LA PRÉSIDENCE 
 
Madame Bastien souhaite bonsoir à tous et cède la parole à monsieur Bellini. 
 
 
5. PAROLE À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Monsieur Bellini souhaite bonsoir à tous et parle des sujets suivants : 
 
- Les règles d’allocations budgétaires 2011-2012 et l’état de la situation financière, comme 

discuté dans les médias, seront repris avec monsieur Sylvestre au point 6. 
- Les conventions de gestion seront signées en mai ou juin. La plupart des enseignants, via 

le syndicat, font des représentations aux conseils d'établissement. Ceux-ci contestent le fait 
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qu’il y ait des cibles précises à atteindre. 
- La convention collective prévoit hebdomadairement, pour les enseignants, 23 heures au 

primaire et 20 heures au secondaire de tâches éducatives, dont 20h30min en présence 
d’élèves pour le primaire et 17h05min pour le secondaire. Au secondaire, la commission 
scolaire attribuait historiquement un total de 1000 minutes au lieu de 1025, comme le 
prévoit le financement reçu. La commission scolaire envisage donc de hausser le temps 
d’enseignement au secondaire. Comme il y a présentement beaucoup de dépassements 
d’élèves dans les classes, et que la commission scolaire tente de renverser la tendance, il 
n’y aura donc pas moins d’enseignants engagés, ni moins de services aux élèves. 

 
5.1. Questions des représentants 

 
Aucune question n’est posée à monsieur Bellini. 
 
 

 
AFFAIRES EN COURS 

 
6. RÈGLES D’ALLOCATIONS BUDGÉTAIRES 
 

6.1. Recommandations 
 
Madame Bastien considère que, en raison des coupures nouvelles budgétaires, les directions 
devraient représenter les budgets révisés pour approbation. Les catégories M et P ne devraient 
pas être prises en considération, car elles devraient être balancées à zéro à la fin de l’exercice 
financier, puisque ce sont des sommes amassées par les parents. Monsieur Bellini vérifiera le 
tout. 
 
Monsieur Sylvestre fait un résumé de la situation financière à la commission scolaire. Les 2% 
de compression budgétaire viennent du budget révisé de la commission scolaire. Un total de 
1,5 million $ est absorbé par le centre administratif. Pour le reste, 585 000$ sont demandés 
aux écoles. Aucune directive n’est imposée aux écoles quant aux moyens de couper dans les 
dépenses, à l’exception des écoles secondaires qui ne peuvent toucher aux montants dédiés 
aux cahiers d’exercices et aux technologies de l’information, car ces mesures sont en reddition 
de compte. 
 
De plus, la commission scolaire a appris tardivement, le 29 avril dernier, que le MELS 
demandait un effort supplémentaire se chiffrant aux environs de 4,8 millions $. Il y aura une 
baisse de financement de 1 million $ pour la formation professionnelle. Après taxation, 625 000 
$ devront être retournés au MELS. L’éducation des adultes sera elle aussi touchée par une 
baisse de 500 000$ de financement. Un non-financement pour les coûts de système équivaudra 
également à 500 000$. De plus, la loi 20 prévoit que, d’ici 2014, les frais d’administration 
devront fondre de 10% et le centre administratif devra éliminer un poste sur deux. 
 
Devant le non-sens de toutes ces demandes, madame Bastien prépare une lettre qui sera 
adoptée lors d’une prochaine assemblée et acheminée à la ministre de l’Éducation. Bien que la 
commission scolaire s’efforce au maximum de ne pas appauvrir les services aux élèves, il paraît 
presque impossible qu’aucun service ne soit touché. Lors du congrès de la FCPQ, il sera 
question de toutes ces compressions demandées par le ministère. 
 
Mesdames et messieurs Carmen Poulin, Annie Beaudin, Marie-Élène L'Espérance, Sorin 
Sterescu, François Albert et Lélia Tabard prennent la parole. Madame Bastien et messieurs 
Bellini et Sylvestre leur répondent. Il en ressort les éléments suivants : 
 
- Le maximum d’effort est fait pour que, entre autres, les plans d’intervention des élèves 

HDAA ne soient pas touchés malgré les compressions budgétaires. 
- Les discussions des états généraux de 1995-1996, qui ont mené à la présente réforme 

scolaire, prévoyaient un soutien spécial aux écoles de Montréal, avec d’importantes 
sommes. Le MELS alloue l’argent selon des données très strictes. En tenant compte de 
certaines données, la CSMV est effectivement l’une des plus pauvres, mais selon d’autres, 
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elle se retrouve avec seulement 16 écoles cotées 8-9-10 sur plus d’une soixantaine. Ceci 
explique pourquoi la CSMV ne se voit pas financée à la même hauteur que la CSDM, par 
exemple. Avec les années, il y aussi l’accueil des immigrants qui est de plus en plus grand 
sur notre territoire et qui cause une pression supplémentaire. Des représentations des 
couronnes Nord et Sud à ce sujet sont faites auprès du ministère. 

- Les 5 millions $ de nouvelles coupures se font sur un budget d’environ 330 millions $. Par 
ailleurs, environ 180$ millions sont versés en salaire. 

- En fonction des compressions paramétriques, on ne peut pas comparer toutes les 
commissions scolaires entre elles. Certaines n’ont pas, par exemple, de formation 
professionnelle et subissent donc moins de compression. 

- Il n’y a pas d’argent neuf injecté en éducation. Avec la baisse des ratios, le ministère doit 
trouver de l’argent. La pondération des élèves HDAA pose également un problème 
logistique. L’achat de tableaux blancs interactifs sur une période de 5 ans, avec des 
enveloppes fermées de la part du MELS, cause un autre problème : les frais afférents ne 
sont pas pris en compte dans l’octroi des enveloppes. 

- La commission scolaire avait préalablement prévu un certain déficit en raison de la baisse 
de sa clientèle. Par ailleurs, pour avoir un budget déficitaire, la commission scolaire doit en 
faire la demande à la ministre, car la loi ne le prévoit pas. Dans un tel cas, la commission 
scolaire devrait déposer un plan de redressement. Si une commission scolaire est mise en 
tutelle, il ne faut pas oublier que c’est alors le ministère qui décide de tout, sans égard aux 
recommandations des différentes instances, parentales ou professionnelles. 

- Il n’est pas possible pour la commission scolaire d’augmenter les taxes pour pallier au 
manque d’argent, car elle taxe déjà au maximum. 

- La CSMV faisait une conférence de presse ce matin afin de décrier la situation. Par ailleurs, 
certaines commissions scolaires préfèrent ne pas faire de vagues pour ne pas risquer de se 
faire couper davantage les vivres. 

- La CSMV était déjà l’une des commissions scolaires les mieux administrées, avec des frais 
d’administration les plus bas en administration publique. La pression des nouvelles 
compressions sera donc encore plus forte. 

- Les compressions du secteur privé québécois entier correspondent à 3,7 millions $, alors 
qu’à la seule CSMV, elles sont de 4,8 millions $. Par contre, s’il y avait disparition du privé, 
les capacités d’accueil des commissions scolaires ne suffiraient pas à la demande. 

- La présidente du conseil des commissaires, madame Lucie Désilets, et le directeur général 
de la commission scolaire, monsieur Raynald Thibault, font chacun leurs représentations 
auprès du ministère pour faire valoir le non-sens de leur orientation. 

- Les gens voulant décrier la situation actuelle peuvent aussi le faire via leur député 
provincial. 

 
Madame Nancy Lavallée fait la lecture d’une recommandation de l’école du Curé-Lequin. 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Nancy Lavallée que le comité de parents de la commission scolaire 
Marie-Victorin recommande au conseil des commissaires d’adopter le document Règles 
d’allocations budgétaires déposé en y apportant les modifications proposées par l’école du 
Curé-Lequin. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
Madame Natalie Gosselin fait la lecture d’une recommandation de l’école Préville. 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Natalie Gosselin que le comité de parents de la commission 
scolaire Marie-Victorin recommande au conseil des commissaires d’adopter le document Règles 
d’allocations budgétaires déposé en y apportant les modifications proposées par l’école Préville. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
Madame Annie Beaudin fait la lecture d’une recommandation de l’école Sainte-Claire 
(Longueuil). 
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IL EST PROPOSÉ par Mme Annie Beaudin que le comité de parents de la commission scolaire 
Marie-Victorin recommande au conseil des commissaires d’adopter le document Règles 
d’allocations budgétaires déposé en y apportant les modifications proposées par l’école Sainte-
Claire (Longueuil). 
 
Madame Chantal Boisselle demande le vote. 
 

POUR : 19 CONTRE : 8 ABSTENTION : 6 
 
ADOPTÉE MAJORITAIREMENT 
 
 
Madame Louise Lalumière fait la lecture de deux recommandations de l’école Antoine-Brossard. 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Louise Lalumière que le comité de parents de la commission 
scolaire Marie-Victorin recommande au conseil des commissaires d’adopter le document Règles 
d’allocations budgétaires déposé en y apportant les modifications proposées par l’école Antoine-
Brossard. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
Les recommandations des écoles concernées par les numéros de résolution CP-1012-16-05, 
CP-1013-16-05, CP-1014-16-05, CP-1015-16-05 et CP-1016-16-05 seront transmises par la 
présidente, Mme Monique Bastien. 
 
 

 
AFFAIRES NOUVELLES 

 
7. POLITIQUE ÉHDAA 
 

7.1. Présentation 
 

Madame Martinoli fait la présentation du document Politique de l’adaptation scolaire. 
 

7.2. Questions des représentants 
 
Madame Carmen Poulin mentionne que tous les membres du comité ÉHDAA ont vraiment 
apprécié la dernière rencontre, mais qu’ils ont trouvé beaucoup de points à ajouter. 
 
Madame Louise Lalumière demande des précisions sur le transfert du dossier scolaire, tel que 
décrit en page 11. 
Madame Martinoli souligne que les dossiers appartiennent à la commission scolaire. Les parents 
doivent en fait signer pour que des interventions soient entreprises, mais les dossiers peuvent 
être consultés en tout temps. 
Madame Louise Lalumière, en référence à la page 17, croit qu’il serait bien que les plans 
d’intervention comprennent les aspects académique et comportemental, puisque cela diffère 
d’une école à l’autre pour l’instant. 
Madame Martinoli répond que les aspects abordés dépendent en réalité de l’élève en question. 
Madame Bastien précise que ceci pourrait faire partie des recommandations du Comité de 
parents. 
 
 

 
AFFAIRES INTERNES 

 
8. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 11 AVRIL 2011 
 
IL EST PROPOSÉ par madame Lélia Tabard d’adopter le procès-verbal de l’assemblée du 11 
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avril 2011 déposé avec la correction suivante : 
 

- Point 10 : ajouter « que » à « Madame Bastien propose aux représentants chaque 
école». 

 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
9. PAROLE AUX PARENTS-COMMISSAIRES 
 
Madame Chantal Boisselle indique que les dernières discussions au conseil des commissaires 
ont tourné autour des coupures budgétaires ministérielles, dont l’annonce arrive vraiment très 
tardivement, compte tenu qu’il faut savoir au 15 mai de quels effectifs dispose la commission 
scolaire. Certains craignent que le seul endroit qu’il reste pour couper soit dans les ressources à 
la clientèle HDAA. L’enveloppe budgétaire prévoyait d’augmenter ou de maintenir les services; 
les circonstances ont mené à leur seul maintien. 
 
 
10. PAROLE AU REPRÉSENTANT ÉHDAA 
 
Madame Carmen Poulin fait un résumé des derniers sujets traités au comité ÉHDAA : 
 
- La dernière rencontre a eu lieu le 9 mai dernier. Trois commissaires ont fait un tour au 

comité. Un résumé du Réseau international sur le Processus de production du handicap 
(RIPPH) a été livré par Laurent Pellerin. Le réseau prône davantage l’inclusion plutôt que 
l’intégration. La soirée en a également été une de travail sur le document Politique de 
l’adaptation scolaire, avec madame Sophie Latreille, nouvellement nommée directrice du 
service des ressources éducatives. 

- La prochaine rencontre du comité aura lieu le 6 juin prochain. 
 
 
11. AUTRES POINTS 
 
Madame Bastien indique que le prochain envoi postal contiendra les documents relatifs aux 
frais de gardiennage et de kilométrage. Il est impératif de les lui remettre à la prochaine 
assemblée. Du côté du Comité de parents également, tout doit être terminé avant la fin de 
l’exercice financier. 
 
 
12. PAROLE AUX MEMBRES 
 
Madame Marie-Élène L'Espérance veut savoir si l’école Jacques-Rousseau fait appel à une 
agence de sécurité et si elle demande une contribution financière volontaire aux parents. 
Madame Chantal Boisselle affirme qu’il n’en est rien. Une vérification sera faite auprès des 
écoles secondaires. 
 
Madame Lélia Tabard fait la lecture d’une proposition adoptée par son conseil d'établissement 
sur le problème croissant du plagiat à l’école, ceci faisant suite à une étude réalisée en 2010. 
 
Il EST PROPOSÉ par madame Lélia Tabard que le Comité de parents recommande à la 
commission scolaire Marie-Victorin de se pencher sur la problématique du plagiat, tel que décrit 
dans la recommandation de l’école Armand-Racicot. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
Madame Karyne Picard invite les représentants au premier spectacle-bénéfice de la Fondation 
Gamins, le jeudi 19 mai prochain, avec de jeunes talents de la relève québécoise. En avant-
première, la chorale de l'école des Petits-Explorateurs présentera un numéro. Les billets sont 
en vente au coût de 25$. 
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Madame Chantal Boisselle demande à la présidente si elle peut faire parvenir son rapport de 
commissaire parent et la résolution quant aux compressions budgétaires du conseil des 
commissaires aux présidents de conseil d'établissement. Madame Bastien précise que pour la 
résolution, elle devra d’abord en faire la demande à la présidente du conseil des commissaires.  
 
Monsieur Steve Michaud demande s’il est vrai que l’ancien directeur général a reçu une prime 
de départ lorsqu’il a quitté. Madame Bastien dit qu’elle vérifiera, mais croit que si tel est le cas, 
ceci faisait partie de son contrat. 
 
Madame Carmen Poulin fait un résumé de la soirée des bénévoles du 4 mai dernier. 
 
 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, IL EST PROPOSÉ par madame Johanne Légaré de lever 
l’assemblée. Il est 21h55. 
 
ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
_____________________________________ 
Monique Bastien 
Présidente 

 
___________________________________  
Guillaume Désilets 
Secrétaire administratif 

  
 

  
 


